
de contrôlede contrôle

Decret D/97/241/PRG/SGG du 16 octobre 1997, modifiant le 
decret D/93/149/PRG/SGG du 20 aout 1993 portant attributions, 
composition et fonctionnement du Conseil National de l' environ­
nement 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du Ministre des Travaux Publics et de !'Environne­
ment; 

Vu la Loi Fondamentale ; 

Vu l'ordonnance n° 045/PRG/87 du 28 mai 1987 portant codeae 
J'environnement; 

Vu I' ordonnance n° 030/PRG/88 du 15 juin 1988 portant princ,-pes 
fondamentaux de cnfation, d' organisation, de gestion et 
des structures des services publics ; 

Vu le decret D/96/098/PRG/SGG du 9 juillet 1996 portantnomma­
tion du Premier Ministre ; 

Vu le decret D/96/099/PRG/SGG du 10 juillet 1996 portant nomina­
tion des membres du gouvernement ; 

Vu le decret D/96/111/PRG/SGG du 26 aoilt 1996 portant attribu­
tions aes ·membres du gouvemement ; 

Vu le decret D/97/067/PRG/SGG du 05 rnai 1997, portant organisa­
tion du Ministere des Travaux Publics et de !'Environnement ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa session ordinaire 

Decrete; 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Les articles I et 2 du decret n° 93/149/PRG/SGG du 20 
aoilt 1993 sont modifies ainsi qu'il suit: 



de l'environnement sont gratuites.
Article 14

Ch
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Article 1 nouveau: LeConseil National de !'Environnement, organe 
consultatif interministeriel. a pour mission d'assister \'antorite mi­
nisterielle dans la definition, la preparation et la mise en reuvre de la 
politique du Gouvernement en matiered' environnementen facilitant 
la coordination de !'action gouvernementale en la matiere. 

A cet effet, il est notarnment charge : 

d' examiner et de recommander a I' approbation du gouvernement la 
politique nationale en matiere d'environnement; 

-d' assurer la coordination, facilitcr la concertation et la collaboratiun 
entre Jes differents departements ministeriels, organismes publics, 
mixtes et prives, interesses par la protection et la misc en valeur de 
l'environnement; 

- d' approuver le rapport annuel sur l' etat de l' environnement prepare 
par le ministere charge de l 'environnement; 

- d' examiner les con flits majeurs qui peuvent eventue\lement surgir 
entre Jes departements ministeriels, organismes publics, mixtes et 
prives en matiere d'environnement; 

- de suivre la gestion du Ponds de sauvegarde de l'environnement; 

- de donner son avis sur le classement et le declassement des 
etablissements dangereux, incommodes ou insalubres et des reserves 
de pares nature!s ; 

- de susciter et de coordonner !'elaboration, par Jes departements 
ministeriels et autres organismes publics concernes, des normes 
relatives a la protection de l'environnement; 

- de veiller a la cornpatibilite, avec l'ordre interne, des conventions 
internationales ayant trait a!' environnement avant leur ratification; 

CHAPITRE II : COMPOSITION 

Article 2 nouveau : le Conseil National de !'Environnement se 
compose comrne suit : 

President: Le Ministre charge des travaux publics et de I'environ­
nement 

Vice-President: Le Ministre charge de !'agriculture et des forets 

Membres : Le Ministre charge du plan et de la cooperation 
- Le Ministre charge de l'economie et des finances 
- Le Ministre charge de l'urbanisme et de l'habitat 
- Le Ministre charge des ressources naturelles et de 1' energie 
- Le Ministre charge de la sante publique 
- Le Ministre charge de l'industrie 
- Le Ministre charge des transports des telecommunications et du 

tourisme 
- Le Ministre charge de \'administration territoriale et de la 

decentralisation 
- Le Ministre charge de I' elevage et de la peche 
- Le Ministre charge de la communication et de la culture 
- Le Ministre charge de I' education nationale et de la recherche 

scicntifiquc 
- Un Representant de l'assemblee nationale 
- Un Representant de la recherche scientifique 
- Un Representant des universites 
- Un Representant de \'union des industriels 
- Un Represenrant de la coordination nationale des ONG 
- Un Represenrant de la chambre du commerce et de l'industrie 
- Un Representant de la chambre d' agriculture. 

Article 2: Le chapitre H du decret n° 93/149/PRG/SGG est complete 
par les articles suivants : 

Article 3 nouveau : Pour accomplir sa mission, le Conseil National 
de !'Environnement a, comme organes executifs, un Secretariat et 
des Conseils 

Regionaux de l'Environnement ; 

Article 4 nouveau : le Secretariat du Conseil National de !'Envi­
ronnement est assure par la nirection Nationale de \'Environnement 

Article 5 nouveau : un Consei\ Regional de !'Environnement est 
cree au niveau de chaque Region Administrative ; 

Article 6 nouveau: le Conseil Regional de l 'Environnementestainsi 
compose: 
- President : - le Gouverneur de Region 
- Secretaire : - le Chef de la Cellule Environnement de la Region 
- Membres : - Jes Prefets de la Region 
- Les representants au niveau regional de tous Jes departernents 

ministeriels mernbres du Conscil National de !'Environnement. 
- Un Representant de I' Assemblee Nationale 
• Un Reprcsentant de la Coordination des ONG 
- Un Representant de la Chambre Regionale du Commerce et de 

l'lndustrie 
- Un Representant de la Chambre Regionale de r Agriculture. 

Article 7 nouveau: un arrete du Ministre de !'Environnement, pris 
en sa qualite de President du Conseil National de !'Environnement, 
fix era les attributions et Jes modalites de fonctionnement des organes 
d'execution du Conseil National de J'Environnement. 

CHAPITRE III : FONCTIONNEMENT 
DU CONSEIL NATIONAL DE L'ENVIRONNEl\iIENT 

Article3 :Les articles 8, 9, 10, l l, 12. 13.14, 15, l6et 17 dudecret 
n° 93/3/PRG/SGG du 20 aofit 1993 sont supprimes et Jes articles 3, 
4, 5, 6 et 7 du memedecret sont modifies et reamenages ainsi qu' il suit 

Article 8 nouveau : le Conseil National de !'Environnement est 
dirige par un President qui coordonne ]'ensemble des activites du 
Conseil. Il est assiste d'un conseiller, nomme par decret du President 
de la Republique, seconde par un charge de mission, au niveau 
hierarchique equivalent a celui d'un chef de division de !'adminis­
tration centrale, nomme par Arrete du Ministre, pour assurer le suivi 
du Plan National d' Action pour !'Environnement (PNAE) et du 
Ponds Mondial pour !'Environnement (FEM). 

Article 9 nouveau: le Conseil National de !'Environnement se reunit 
deux foi spar an sur convocation de son President. La con vocation des 
membres du Conseil est faite deux mois avant la tenue de la session. 
Chaque convocation est accompagn~e de I' ordre du jour provisoire, 
des documents et projets de textes devant etre examines au cours de 
la session. 

Article 10 nouveau: les membres du Conseil disposent de vingt et 
un jours pour examiner Jes dossiers rei;:us et formuler leurs avis a 
!'intention du secretariat du Conseil. 

Article 11 nouveau : le Conseil National de !'Environnement peut 
se reunir en session extraordinaire sur convocation de son President 
ou a la demande de plus des deux tiers (2/3) de ses membres. 

Article 12 nouveau : en cas d' empechement d' un Chef de departe­
ment ministeriel d' assister a une session du Conseil, celui-ci peut se 
faire representer par un cadre d'un niveau approprie. 

Article 13 nouveau : les proces verbaux et comptes rendus des 
reunions comportant les recommandations du Conseil seront com­
muniques a tousles Departements Ministeriels et a tousles Conseils 
Regionaux de !'Environnement. Les mesures arretees pourraient 
faire objet d' actes reglementaires. 

nouveau: les fonctions de membre du Conseil National 

APITRE IV : DISPOSITIONS FINALES 

Article4: Le Present decret qui abroge toutes dispositions anterieures 
contraires, notamment !es articles modifies ou supprimes du decret n° 
149/PRG/SGG du 20 aofit 1993 portant attributions, organisation et 
composition du Conseil National de !'Environnement, prend effet a 
compter de sa date de signature et sera enregistre et publte au Journal 
Officiel de la Republique de Guinee. 

Conakry, le 16 octobre 1997 
General Lansana Conte 


